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 Epreuve cycliste ouverte aux catégories : 
                    - 1° Catégorie 

  - 2° Catégorie 
          - 3° Catégorie 
          -  Juniors 
  -  Pass’ Open 
   
 
Sous les règlements FFC     
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63° Grand Prix de la Ville 
d’Antibes  

Trophée Daniel FUSBERTI  
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Course en ligne Nationale sous l’égide de la FEDERATION FRANCAISE DE  
     CYCLISME, organisée par l’OLYMPIQUE CYCLO CLUB D’ANTIBES JUAN LES PINS 
 
   Avec le concours de la VILLE D’ANTIBES JUAN LES PINS. 
 
                      et la participation de la Ville de Biot 
 
 
   SECRETARIAT :  Simone SPETTNAGEL 

Siège du Club 2565, Bd Jean Michard Pélissier 06 600 ANTIBES  06.14.53.05.04 
 
   RENSEIGNEMENTS :  Jean-Luc  PETIT 

  04.93.63.20.45                          06.70.37.67.61 

 
            
             
 
  

            1. CATEGORIES :   
 
- Course inscrite au calendrier National – ouverte aux licenciés 1°,2°, 3° Catégories ,  
Juniors et Pass Open  
 

 
2. DOSSARDS-PERMANENCE-ACCUEIL COUREURS & ENCADREME NT : 

 
LIEU :    
Stade des Croutons ZI des 3 Moulins 
 Pour accès lieu de départ : Fléchage vertical « OCCA » flèches 
 Orange à partir des deux sorties d’autoroute. 
 
HORAIRE DE REMISE DES DOSSARDS:   
Dimanche 07 juillet 2013 stade des Croutons de 07h00 à 08h30 

 
3. DEPART :  
Dimanche 07 juillet 2013 à 09h00 Rue Jean Joannon – face aux Ets RECORD. 

 
            4. ARRIVEE :  Rue Jean Joannon – Face aux Ets RECORD. 
 

5. PARCOURS :  
Départ  => Rue des 3 Moulins – Chemin des 3 Moulins – Route de la Valmasque             

 D35 – Route du Parc D103 – Rue Albert Einstein – Rue Ludwig Van Beethoven – 
Rue Fédor Dostoïevski – Rue Fernand Léger – Route des Lucioles – Rond Point 
du Golf – Route des Colles – Rond Point St Philippe – Route des Colles – Rond 
Point des Chappes – Route des Chappes – Rue des 3 Moulins - Arrivée     
Circuit de 7 Km 280                
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 1 . CATEGORIES :  
 Ouvert aux licenciés  de 1°, 2°, 3° catégories, Jun iors, Pass Open 
   

2. DOSSARTS :  
             LIEU :  Car podium Stade des Croutons ZI des 3 Moulins. 
          Suivre fléchage vertical « OCCA » flèches orange à partir 
                          des 2 sorties d’autoroute. 
             HORAIRE :  
                          Dimanche 07 juillet 2013 de 07h00 à 08h30 
 
         TYPE : 1 dossard  

                               
 3. DEPART :   

                     09h00 => 12 Tours de Circuit s oit 87 Km  
 

4. PARKING VEHICULES :   Suivre signalisation spécifique 
 

5. ORGANISATION ET VOITURES SUIVEUSES :  
    
  A - Voitures de l’Organisation : Munies d’un macaron « OFFICIEL » 
  B - Voitures dépannages neutres : Deux à trois véhicules. 
  C - Motards civils : Avec macaron «  OFFICIEL » 
  D - Voiture balai fin de course : Un mini bus du club organisateur 
                   il prendra à bord que les coureurs accidentés. 
 

6. NOTE AUX DIRECTEURS SPORTIFS :  
  En raison de la distance réduite du parcours (7Km280), les voitures 
  des directeurs sportifs ne seront pas admises sur l’épreuve sauf 
  autorisation de l’organisation. 
  Une zone fixe de ravitaillement et dépannage sera prévue sur 
  le parcours (voir paragraphe 9 & 10 du présent règlement) 
  Réunion des directeurs sportifs à 08h30 au podium départ. 
 

7. FLECHAGE :  
  Le parcours est entièrement fléché aves des panneaux blancs  
  marqués « OCCA » également des panneaux indicatifs des km seront 
  placées sur le parcours. 
 

8. STRUCTURE MEDICALE :  
  Un véhicule avec secouristes premier secours seront positionnés  
  sur le circuit. 
  Une connexion directe est prévue avec les casernes des Sapeurs 
  Pompiers d’Antibes et de Sophia Antipolis. 
 

9. ZONE DE DEPANNAGE :  
  Une zone après la ligne d’arrivée. 
  La zone sera délimitée par des panneaux adéquates. 
 

10. ZONE DE RAVITAILLEMENT :  
  Idem à la  zone de dépannage.    
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2 - PROGRAMME & REGLEMENT  ADMINISTRATRIF  
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  11. ARRIVEE :  
  Elle est prévue face à la Société RECORD sous l’arche 
  

12. DOUCHES : 
       Au Stade des croutons  ZI des trois moulins. 
          

                       13. CONTROLE ANTIDOPAGE :   
Local officiel prévu au Stade des Croutons, l’affichage des dossards se fera      
sur le podium d’arrivée. 

 
 14. REMISE DES RECOMPENSES :  
Les cérémonies officielles se dérouleront à 11h45 au car podium Stade des 
Croutons, en présence des autorités et des sponsors. 

 
    15. RECOMPENSES : 
   Les trois premiers du Scratch.  
                        Les vainqueurs par catégorie. 

 
  16. REGULATIONS EPREUVE :  
   Les coureurs seront sous l’autorité du Président du Jury, des juges arbitres 

et des commissaires. Toutes infractions au règlement seront sanctionnées    
   par une mise hors course. 

            
            
  
                          

 
            
            
  

     COORDONNEES  ADMINISTRATIVES  DIVERSES :  
 
Hôpital d’Antibes :   04 97 24 77 77     URGENCES :  04 97 24 77 98 
Hôpital de Cannes : 04 93 69 70 00         URGENCES  : 04 93 69 71 50 
Hôpital de grasse :  04 93 09 55 55         URGENCE S : 04 93 09 52 11 

                    POMPIERS D’ANTIBES                         18   ou  04 92 93 79 00 

POMPIERS DE SOPHIA ANTIPOLIS    18   ou   04 93 65 40 77 
                    GENDARMERIE NATIONALE D’ANTIBES  :         04 92 90 72 41 

GENDARMERIE NATIONALE DE VALBONNE :  04 93 65 22 40  
 
POLICE NATIONALE D’ANTIBES :     04 92 90 78 00 
POLICE MUNICIPALE D’ANTIBES :    04 92 93 05 24  
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INFORMATIONS  IMPORTANTES  

Il est recommandé aux coureurs d’être prudents, d’observer 
le code de la route et notamment de respecter absolument les 
sens giratoires, sous peine d’exclusion immédiate de la 
course. 

Renseignements : Jean-Luc PETIT   Tél : 06 70 37 67 61 
Siège de l’Olympique Cyclo Club d’Antibes : 2565, av. Jean 
Michard Pélissier  06 600 ANTIBES 


